
 
 
 
 
 

La Faculté de droit de l’Université McGill 
en collaboration avec 

les Arbitres Maritimes Associés du Canada et 
l’Association Canadienne de Droit Maritime 

propose : 
 

L’AFFRÈTEMENT MAL COMPRIS  
ou : Comment anéantir votre couverture P & I 

Mercredi 14 avril 2004, 09h00 – 16h45  
 

The Moot Court 
Faculté de Droit, Université McGill 

3644, rue Peel 
Montréal (Québec) H3A 1W9 

 
 

Programme 
Session du matin : 

Connaissements maritimes et lettres de garantie 
Conférenciers : 

Stephen Martin, Directeur, Steamship Insurance Management Services Limited 
Professeur William Tetley, Faculté de droit, Université McGill 

John Weale, Président, AMAC 

Session de l’après-midi : 

(i) Comment rédiger une bonne clause d'arbitrage 
Conférencier: Professeur Frédéric Bachand, Faculté de droit, Université McGill 

(ii) Fausses idées couramment répandues 
Table ronde animée par John O'Connor, Langlois, Gaudreau, O'Connor

 
Entrée : 75,00 $ / pers. (30,00 $ / étudiants à temps plein) 

Un dîner sera servi, 
ainsi que des collations et breuvages en fin de journée 

 
La conférence sera suivie par le lancement du livre : 

International Maritime and Admiralty Law 
par Professeur William Tetley 

 
Veuillez confirmer votre présence en contactant : 

John O’Connor T : 418.682.1212 / courriel : john.o'connor@lkdnet.com 

ou : John Weale T : 514.878.6676 / courriel : jweale@fednav.com   

http://www.amac.ca/
http://www.cmla.org/
http://tetley.law.mcgill.ca/publications/major.htm#imal
mailto:john.o'connor@lkdnet.com?subject=L'affr�tement%20mal%20compris
mailto:jweale@fednav.com?subject=L'affr�tement%20mal%20compris
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